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Cabanon cadastré en habitation

Par albert84, le 11/08/2025 à 10:45

Bonjour, sur mon terrain en zone agricole il y a un cabanon en bon état de 16 M2. Je ne
souhaite ni l'agrandir ni le modifier, mais je souhaiterais savoir si j'ai le droit d'y vivre? La
construction est légale, elle date d'avant 1960, époque où les constructions de remises
n'étaient pas soumises à permis de construire. Je ne sais pas à quelle date il y a eu
changement de destination, mais l'ancien propriétaire et moi même payons une taxe
d'habitation, car sur le relevé cadastral la cabanon est classé en maison.

Merci d'avance pour votre réponse.
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